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quoique laïque, ne laisse passer aucune occasion de s'exprimer
avec haine contre la production artistique moderne, tandis que
le second, quoique collègue, n'a pas craint depuis quelque temps
d'afficher son aversion pour le groupe d'artistes dont faisait

partie la majorité des concurrents en question. Par la désignation
de ces deux membres anonymes du jury, l'organisateur de ce

concours a enlevé aux artistes l'avantage qu'il leur avait donné
en leur laissant le choix des trois membres du jury ; mais il a

surtout manqué vis-à-vis des artistes de la plus élémentaire urba-
nité qui devrait dans tout concours être la première règle.

L'article 8 nous montre avec quelle légèreté a été fait ce pro-
gramme. Le premier alinéa pourrait, au point de vue juridique,
mettre l'organisateur dans une fâcheuse position, pour peu que
l'un des lauréats qui n'a pas eu le i" prix prît la fantaisie de

persister dans ses droits.
Ce passage dit :

« Le concours est réservé aux artistes faisant partie de la Sec-
tion de. Berne des Sociétés suivantes :

Union des Architectes suisses.

Soc. des Ingénieurs et Architectes.
Soc. des P. S. et A. S. »

Disons tout de suite que l'Union des Architectes suisses n'a

pas de Section de Berne, par le fait que cette Société n'a pas de

Sections locales. La rédaction superficielle de ce passage exclut

par là même les membres de cette Union du concours.
Le jury a décerné le i" prix qui doit être exécuté à un ar-

chitecte qui n'est membre d'aucune des sociétés ni sections de

celles-ci prévues plus haut. Il a donc outrepassé ses compétences
une deuxième fois, car il n'avait aucun droit de le faire, mais
bien le devoir de s'assurer si l'auteur du projet en question rem-
plissait les conditions du programme. S'il s'était donné cette

peine, il se serait rendu compte que ce projet ne pouvait en

aucun cas être primé ni exécuté même s'il était le meilleur. C'est

pourquoi sa décision est juridiquement attaquable. Aucun juge
ne pourrait la défendre, si l'un des concurrents venait à l'atta-

quer. Mais le jury fit plus encore : après avoir primé un projet
qui ne remplissait pas les conditions voulues et l'avoir désigné

pour l'exécution, il empiéta sur les droits de l'artiste en deman-
dant à celui-ci des modifications importantes comme condition
ainsi qu'un autre emplacement que celui chgisi par l'auteur du

projet. Le programme ne prévoyait pas ces modifications et le

jury n'avait donc qu'à se prononcer pour l'un ou l'autre des pro-
jets et n'avait pas à en empiéter sur le droit de l'artiste en lui
faisant des conditions qui n'étaient pas prévues dans le pro-
gramme. Il avait tout simplement à accepter ou à refuser.

Ce concours a donc été « saboté » au détriment des artistes,
comme je l'ai indiqué dès le début de cet article, et je ne pense
pas qu'il contribuera à augmenter la confiance des artistes

pour ce genre de concours, même si l'un des concurrents faisait

usage du droit qu'il possède pour se faire rendre justice.
C'était donc en résumé un concours dont:
i° les prix étaient trop faibles ;

2° le jury était en partie anonyme ;

3° plusieurs points fixés par le programme ont été volontai-
rement outrepassés.

C'est aux artistes à se prononcer s'ils estiment pouvoir ac-

cepter de pareils concours et s'ils trouvent que ceux-ci sont en
accord avec leur dignité et leur honneur professionnel.

Ma tâche s'est bornée à montrer où, à mon avis, le programme
et le résultat ont été insuffisants et attaquables.

C.-A. Loosli.

Le Locle.

Ventes
W

Grâce à la Société suisse des beaux-arts, qui organise le Salon,
le Musée du Locle s'enrichit chaque année et plusieurs toiles

qui font partie du Turnus vont rester au Locle. On sait, en

effet, que les sections de la Société suisse reçoivent à tour de

rôle la subvention fédérale qui est de 12,000 francs. Cette

année, la subvention échoit à Glaris et au Locle, qui reçoi-
vent donc pour leur part chacun 6000 francs. Cette somme
a été consacrée à l'achat de quelques-unes des œuvres les
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plus intéressantes de l'Exposition circulante. En voici la no-
menclature : La servante Valaisanne. d'Edouard Vallet, 5000 fr.
— Automne, de François Jaques, 800 fr. — Vendangettes et

soucis, d'Aloys Hugonnet, 450 fr. — Lac de Neuchâtel, de

Louis de Meuron, 450 fr.
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Section de Lausanne.

Exposition d'automne 1913 au Bâtiment Arlaud. Vernissage
15 sept. Ouverture 16 sept., clôture 15 octobre. Tous les jours
de 9 h. à 6 h. — Affiche lithographiée en 3 couleurs de René

Francillon. W. C.

Exposition Alice Bailly, au Musée Rath, Genève, du 16

octobre au 14 novembre 1913.
Cette exposition comprendra deux salles où figureront des

œuvres de l'artiste depuis 1905 jusqu'à 1913, c'est-à-dire que
l'on pourra y étudier l'évolution progressive de son art pendant
ces huit dernières années.

Exposition Hodler, Yautier, Bury. Maison Moos, Ge-

nève, du 1" au 31 octobre 1913.

Salon 'Wolfsberg, Zurich. Octobre 1913. Exposition
£. Carrfmßöx.
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